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PRÉFET
DE LA VENDÉE
Liberté
Égalité
Fraternité

Article 11 : Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vendée, le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le Directeur Départemental de la 
Protection des Populations, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement, le Chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité, les Maires des 
communes de Landevieille, Saint-Julien-des-Landes, l'Aiguillon sur Vie et la Chapelle Hermier sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à La Roche-sur-Yon, le Q j f^tj 2Q^

Annexes :
- annexe 1 : plans des périmètres de protection de la retenue du Jaunay
- annexe 2 : liste des parcelles appartenant aux périmètres de protection immédiate et rapprochée 

29 rue Delille
85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9
Tél. : 02 51 36 70 85 - Mail : prefecture@vendee.gouv.fr 
www.vendee.gouv.fr
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Annexe n°l: RETENUE DU JAUNAY - PERIMETRES DE PROTECTION - CARTE 1/3

IL -Zs-L
Périmètres de Protection 

Communes 
□ Retenue

1 I Périmètre de Protection Eloignée 
HZ] Périmètre de Protection Rapprochée Complémentaire 
f i Périmètre de Protection Rapprochée Sensible 

n Périmètre de Protection Immédiate
d] Périmètre de Protection - Zone tampon de 50 mètres autour de la retenue 
I I Périmètre de protection - Rayon de 400 mètres

é



Annexe n°l: RETENUE DU JAUNAY - PERIMETRES DE PROTECTION - CARTE 2/3
GARANTIR A TOUS UNE EAU DE QUALITÉ

LA-CHAPELLE-HERMIER
Périmètres de Protection 

Communes 
□ Retenue
CH Périmètre de Protection Eloignée 
1 i Périmètre de Protection Rapprochée Complémentaire 

LJ Périmètre de Protection Rapprochée Sensible 
d Périmètre de Protection Immédiate

I I Périmètre de Protection - Zone tampon de 50 mètres autour de la retenue 
LJ Périmètre de protection - Rayon de 400 mètres

L'AIGUILLON-SU R-VIE

SAINT JULIEN DES LANDES

PCI2018
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Annexe 2 : Parcelles appartenant aux périmètres de protection de la retenue du Jaunay (PCI 2018)
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